
 
 

 
Termes de Référence  

 

Appel à consultation pour des journées de formations au profit des associations et acteurs de 

première ligne dans le domaine de la protection des personnes migrantes en situation de 

vulnérabilité   
 

Contexte : Dans le cadre du projet intitulé «Moussaada wa Himayat almouhajir(a)” 

« Assistance et protection de la personne migrante en situation de vulnérabilité » à 

réaliser par ACODEC qui s’inscrit dans le cadre du« Programme Régional de 

Développement et de Protection pour l'Afrique du Nord phase VI (RDPP NA)», mis en 

œuvre par l’OIM dans six pays de la région de l’Afrique du Nord, en incluant le Maroc» 

cofinancé par l’Union européenne et le ministère de l’Intérieur de l’Italie. 

-  Le programme vise à soutenir le Gouvernement marocain et la société civile pour 

fournir une assistance et une protection effective et de qualité aux migrant-es vivants 

dans des situations de vulnérabilités tout en tenant compte des besoins spécifiques de 

chacun d’entre eux 

Le projet «Moussaada wa Himayat almouhajir(a)” répond aussi aux objectifs de la SNIA qui  

vise à protéger les droits et libertés fondamentales des migrants en situation régulière ou 

irrégulière. 

Notre projet contribue à l’objectif spécifique du programme « répondre aux besoins 

humanitaires immédiats des migrants en offrant une assistance et une protection aux 

migrants-es vulnérables ». 

 

Prestation : 

➢ Il s’agit d’organiser des ateliers de formation de 2 journées de formation par 

province (Berkane, Oujda, Nador) sur chaque thème suivant : 

1-  Les cadres politiques et normatifs aux niveaux international, national et régional 

comprenant la santé et bien-être des enfants, jeunes et femmes migrants(es)  

2- La prévention de la violence basée sur le genre, la traite des êtres humains et la 

protection des enfants de la maltraitance des personnes migrantes  

3- L’interculturalité, la protection des droits humains, la lutte contre toute forme de racisme, 

discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 



Bénéficiaires :   30/atelier soit 270 bénéficiaires (élus-es, fonctionnaires et membres 

des ONG et agents communautaires) : 90 à Oujda, 90 à Berkane et 90 à Nador. 

Ces trois ateliers de formation prévoient motiver l’engagement et la pro activité des 
parties prenantes. Les bénéficiaires de chaque atelier de formation sont en nombre de 
30 personnes : des représentants-es de la commune, des élus-es, des représentants-es 
d’OSC actives sur le domaine de la protection et migration, ainsi que des agents 
communautaires, des représentants des communautés migrantes (agents 
communautaires) et des assistantes sociales de l’EN.  
 
Formations :  

Thème 1 : Les cadres politiques et normatifs aux niveaux international, 

national et régional comprenant la santé et bien-être des enfants, jeunes et 

femmes migrants(es) 

L’activité prévoit une formation pour motiver l’engagement et la pro activité des parties 
prenantes. Les bénéficiaires de l’activité sont en nombre de 30 personnes : des 
représentants-es de la commune, des élus-es, des représentants-es d’OSC actives sur le 
domaine de la protection et migration, ainsi que des agents communautaires 
représentants des communautés migrantes et des assistantes sociales de l’EN .  
Les sujets de la formation concernent :  

1) Les cadres politiques et normatifs internationaux, nationaux et régionaux sur la 
migration et les droits des migrants et refugiés (pactes mondiaux ; agenda 2030 et les 
ODD, etc.)  

2) La Stratégie Nationale d’Immigration et d’Asile (SNIA) et ses objectifs Stratégiques :  
Objectif stratégique 1 : Faciliter l’intégration des immigrés réguliers  
Objectif stratégique 2 : Mettre à niveau le cadre réglementaire  
Objectif stratégique 3 : Mettre en place un cadre institutionnel adapté  
Objectif stratégique 4 : Gérer les flux migratoires dans le respect des droits de l’homme  
3)  La santé et le bien-être des enfants, jeunes et femmes migrants(es) : La santé 
mentale des personnes migrantes est largement affectée par le confinement et les 
mesures exigées, le manque de travail, le manque d’accès à la nourriture. À cela s’ajoute 
une aggravation de la xénophobie, du racisme et des discriminations auxquels font face 
les personnes migrantes 
Objectif général de la formation :  
Cette formation a pour objectif de développer et d’approfondir les connaissances et la 
compréhension pour améliorer leur prise en compte des droits et l'intégration des 
hommes et femmes migrants-es et la prise en compte du genre dans les stratégies, les 
politiques et les programmes et projets à tous les niveaux  
Résultats attendus de la formation :  
30 Acteurs institutionnels et non institutionnels ainsi que des jeunes migrants-es sont 
formés-es pour améliorer leur prise en compte des droits et l'intégration des hommes et 
femmes migrants-es 
  

Thème 2 :  la prévention de la violence basée sur le genre et sur la traite des 
êtres humains et la protection des enfants de la maltraitance.  
 

• La première journée sera dédiée au genre et à la prévention de la violence basée sur 
le genre :  

On évoque les points suivants :  
- Les normes internationales et la violence à l’égard des femmes (La Déclaration des 
Nations Unies sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes (1993) et que le 



Maroc à l’occasion du 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme annonce la levée de ses réserves émises à propos de la CEDAW lors de sa 
ratification en 1993.  
- introduire la notion de genre et de violence basée sur le genre : causes, formes et 
conséquences et Les stéréotypes liés à la violence à l’égard des femmes.  
Les objectifs spécifiques de cette première journée :  
* Permettre aux participants(es)de se familiariser avec les instruments internationaux 
relatifs à la violence à l’égard des femmes et au concept de genre   
* Reconnaître la violence de genre, identifier les principales formes  
* Repérer le cycle de la violence, identifier les stéréotypes liés à la violence à l’égard des 
femmes. 

• La deuxième journée sera dédiée à la traite des êtres humains et la protection des 
enfants de la maltraitance :  

Cette deuxième journée de formation visera à renforcer des capacités des bénéficiaires 
et l’amélioration des pratiques en termes de protection de l’enfance et d’identification, de 
protection et d’assistance aux victimes de la traite des êtres humains et en particulier la 
traite des migrants(es).  
Objectif général de la formation :  
Cette formation a pour objectif de développer et d’approfondir les connaissances et la 
compréhension pour améliorer leur prise en compte sur le genre et La violence basée 
sur le genre et la prévention de la violence basée sur les genres et sur la traite des êtres 
humains et la protection des enfants de la maltraitance  
Résultats attendus de la formation :  
30 Acteurs institutionnels et non institutionnels ainsi que des jeunes migrants sont formés 
pour améliorer leur prise en compte des droits et l'intégration des hommes et femmes 
migrants  
 

 Thème 3 : L’interculturalité, la protection des droits humains, la lutte contre toute 

forme de racisme, discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 

associée 

➢ La première journée sera dédiée aux concepts d’interculturalité et de vivre-

ensemble comme base pour une intégration effective et la lutte contre toute 

forme de racisme. 

➢ La deuxième journée sera dédiée à l’illustration de la discrimination raciale, 

la xénophobie et l’intolérance qui y est associée. 

Le programme de l’atelier sera basé sur La Déclaration et le Programme d’action de 

Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme en juin 1993 

demandent l’élimination rapide et intégrale de toutes les formes de racisme et de 

discrimination raciale ainsi que de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. 

Résultats attendus de la formation : 

30 Acteurs institutionnels et non institutionnels ainsi que des jeunes migrants sont formés 

pour améliorer leur prise en compte sur l’interculturalité, les droits humains, le racisme, la 

discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 

 

 



Conditions d’éligibilité des candidats à la prestation :  

Un seul profil d’expert.e court-terme est recherché pour cette mission de formation.  

L’évaluation est effectuée sur 10 points selon les critères suivants : 

A. Qualifications et compétences 2 points 

Diplôme universitaire BAC + 5 ou équivalent dans un domaine pertinent 
pour la mission 

1 

Excellente maîtrise des langues arabe et française écrites et orales 1 

B. Expérience professionnelle générale 3 points 

Expérience pratique d’au moins 10 ans dans le domaine de 
l’accompagnement et du renforcement des capacités des acteurs locaux 
en domaine associatif 

2 

Expérience pratique d’au moins 10 ans dans la formation en domaine 
associatif 

1 

C. Expérience professionnelle spécifique 5 points 

07 années d’expérience en formation similaires aux thèmes de ces ateliers 
2 

Expertise en animation d’ateliers pour des fonctionnaires des collectivités 
territoriales, des élus ou des instances consultatives et des associations 
…. 

3 

 

6. Dossier de candidature 

Le candidat ou candidate devra remettre par email à l’adresse acodec_oujda@yahoo.fr  

les documents suivants : 

• Une note méthodologique qui décrie clairement son application pratique :  

 (I) présentation de l’approche méthodologique et de l’organisation de la mission 

de travail;  

(II) CV signé incluant les expériences acquises contenant 3 références au moins. 

(III)Une proposition financière incluant le coût (TTC). 

• Le programme proposé de chaque atelier de formation  

• Documents de références justifiant le profil du/de la candidat/e (diplôme + 

expériences…) 

• Une attestation d’identification fiscale (ICE) pour les bureaux d’études ou les auto- 

entrepreneurs de prestations de service 

Le dernier délai de réception des dossiers de candidature est le 05/07/2024 à Midi  
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